
I-Prof : modalités de candidature pour le 1er vivier 
 

ETAPE 1 : Aller dans I-prof : SERVICES : accéder à la campagne « classe excep prof des écoles 2017-2048 » , cliquer sur OK 

 

 

 



ETAPE 2 : Vérifier dans l’onglet «  compléter votre dossier » si vos « fonctions et missions » sont à jour 

 

 



ETAPE 3 :  Si vous souhaitez ajouter des fonctions et missions qui n’apparaissent pas , il faut cliquer sur « ajouter » , vous arrivez alors sur la page suivante.  

Dans le menu déroulant (flèche rouge), vous pouvez choisir la fonction ou mission que vous souhaitez compléter.  Vous veillerez à y joindre les pièces 

justificatives correspondantes.   

Attention : APRES LA DATE DE CLOTURE (22 décembre2017)  VOUS NE POURREZ PLUS RAJOUTER DE MISSIONS ET DE FONCTIONS. SEULES CELLES 

RENSEIGNEES DANS I PROF SERONT PRISES EN COMPTE POUR L’EXAMEN DE LA RECEVABILITE DE VOTRE CANDIDATURE  

 

 

 

 



Etape 4 : Générer la fiche de candidature  

Etape 5 :  Valider votre candidature :  attention :  une fois validée votre candidature n’est plus accessible, vous ne pourrez plus la modifier sauf à 

l’annuler et à tout recommencer

 




